
Ace jour quarante-deuxdépartements ont installé et réuni
leurCDESI, et treize d’entre eux ont inscrit desESI dans le
PDESI. Dans cet état des lieux les départements auvergnats
occupent uneplacede choix puisque la régionAuvergneest
la seule dont l’ensemble desdépartements sont dotés d’une
CDESI. Au-delà des données chiffrées de cet état des lieux
je retiendrai les effetsmarquants de lamise enplacedes
CDESI et PDESI sur les territoires.
Parmi ces effets, lamise enplacedepartenariats pérennes et
permanents entre les acteurs dudéveloppementmaîtrisé des
sports denature est éloquente dansnombrededépartements.
Les sports denature depar la diversité des lieux depratique

fréquentés, des disciplines sportives elles-mêmeset surtout grâce à la palette très diver-
sifiée de leursmodesdepratique, impliquent unegestion partenariale et concertée aussi
biendans le fonctionnement internedesdépartements qu’avec leurs différents parte-
naires. A ce titre le fonctionnement de laCDESI 43 est illustratif par lamise enplaced’une
cellule technique composéedes services concernésduConseil général, de laDDCSPP, du
CDOSet de lamissiondépartementale duTourisme, qui assure le secrétariat permanent
de laCDESI et prépare ses réunions.
Au-delà de cette culture partenariale, lamaturité acquise desCDESImontre le rôle pré-
pondérant de cette démarchepour instaurer des politiques de fond sur le développement
des sports denature. Ainsi tel département a pu favoriser des plans dedéveloppement
sportif. D’autres se sont appuyés sur laCDESI pour redéfinir la placede l’offre sportive de
nature dans leur schémadépartemental de développement touristique. Ailleurs les sports
denature servent à améliorer la pratiquede loisirs deproximité notamment pour les
jeunes scolarisés ou sont placés au cœurde la politiqued’ouverture des espacesnaturels
sensibles... et l’on pourraitmultiplier les exemples.
Ainsi cette compétencedécentralisée inscrite dans le codedu sport permet avecun socle
commun (élaboration duPDESI) la conduite depolitiques spécifiques à chaque territoire.
Onnepeutmesurer l’impact direct de ces actions sur la pratique sportive denature des ci-
toyens,mais il est certain qu’elles sont indispensables pour répondre à la demandede
pratiquants sportifs et de loisirs deplus enplus orientée vers les espacesnaturels (25mil-
lions depratiquants sportifs denature enFrance, selon l’enquête 2010duCNDSet dumi-
nistère desSports) et concilier cette politique avec les enjeux environnementaux et
fonciers et avec les autres usagesde la nature.
Enfin il est indispensable de faire connaître les actions en faveur dudéveloppementmaî-
trisé des sports denature pour le grandnombre, je suis très heureux et j’encourage sans
réserve leDépartement de laHaute-Loire pour l’initiative de cette lettre, et souhaite à tous
les alti ligériens debelles réussites dans leurs projets relatifs aux sports denature.

www.cg43.fr
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CDESI /PDESI
Rappel :
•CréationCDESI :19 juin 2009
•AssisesDépartementales desSports de
Nature : 27 novembre2009
• cellules de travail créées :
Handicap, escalade, environnement,
sports aériens, itinéraires, sport pour
tous,maîtrise foncière.
• 3 sessions plénièresCDESI :
3/07/2009, 24/06/2010, 3/12/2010

A l’heure actuelle, nous sommesdans
unephasede recensement desEspaces,
Sites et Itinéraires (ESI) afin d’établir un
“stockd’ESI”. LaCDESI utilisera ensuite
ce stockpour proposer lePDESI à l’As-
sembléeDépartementale.
ESI recensés en juin 2011 classés par ac-
tivité :
•Escalade : 16 sites
•Snowkite : 3 sites
•Parapente : 2 sites
•Parachutisme : 1 site
•ULM : 2 sites
• Vol à voile : 2 sites

Il faut ajouter à cela les itinéraires de ran-
donnéepédestre et bientôt, les itinéraires
VTTet équestre. Pour ces derniers l’ac-
cent estmis tout d’abord sur la révision
duPDIPRavant d’intégrer ces itinéraires
auPDESI. Eneffet, leConseil Général de
laHaute-Loire a approuvéunplande ré-
vision duPDIPRen3phases :
•Révision etmise à jour duPDIPRpour
lesGR®etGRP®
• Inscription desPRRespirando
• Inscription d’autres itinéraires après
consultation de laCDESI (itinéraires
autre quepédestres)
Cette révision duPDIPRconsiste égale-
ment en la numérisation de l’ensemble
dunouveauPlan.

Nouspouvons espérer le vote d’une 1ère

trancheduPDESI pour le début d’année
2012. Pour consulter le stockd’ESI ainsi
constitué, laCDESI vient demettre en
ligne sur Internet unespace spécifique
présentant chaqueESI recensé. Cet es-
pace est accessible auxmembresde la
CDESI par un coded’accès. Ce système
permettra d’étudier lesESI avecune vue
globale et de croiser les différents types
d’informations : sport, environnement,
agriculture, chasse, foncier, tourisme…

Acquisitiond’ESI
Le codede l’urbanismepermet auxDé-
partements d’acquérir unESI si celui ci
est inscrit auPDESI enutilisant le produit
de la TaxeDépartementale sur lesEs-
pacesNaturels Sensibles (TDENS). Pour
notre département cette option restera
néanmoinsun cas très particulier.
L’acquisition d’unESI demande :
•Qu’il soit reconnud’intérêt régional
voir national par laCDESI
•Que sapérennité foncière soitmenacée
•Unavis favorable de laCDESI
•Unedécision de l’Assemblée
Départementale.

Etudes,
analyses territoriales
Pour assurer un suivi qualitatif desESI et
mesurer finement leur fréquentation le
Conseil Général souhaite acquérir des
éco-compteurs pouvant être installés par
périodes sur différentsESI. Les données
chiffrées sont essentielles pour appré-
hender la gestion, l’aménagement et tout
typede choix en termeenvironnemental
ou touristique.

LeConseil Général et desmembresde la
CDESI participent à des concertations
pour l’aménagement d’ESI ou sur la
création denouveauxESI. Le rôle de la
CDESI est de faciliter la réflexion et
l’échangeentre les différents acteurs
lorsqueunESI demandeune construc-
tion complexe ou spécifique (aménage-
ment paysager, impact environnemental,
arrêtés régissant la pratique,…).
Cette réflexionpeut également débou-
cher dans certains cas sur la nécessité
de conduire uneétude. LeConseil Géné-
ral aura recours àuneétude seulement
dans le cas où l’ESI est inscrit ou sus-
ceptible d’être inscrit auPDESI.

Contact
KostiaCharra,
Conseil Général
04 71 07 43 69
kostia.charra@cg43.fr

un point sur
     le PDESI
un point sur

le PDESI



EtudeChemin
deStevenson,
résultats
principaux

Dans le cadrede sa stratégie dedéve-
loppement, l’association “sur le chemin
deRobert Louis Stevenson” a fait réali-
ser uneétuded’avril à octobre 2010 sur
les retombées économiquesde l’itiné-
raire. L’objectif était demieux cerner la
réalité de la fréquentation duChemin
deStevenson,mieux connaître les pro-
fils des randonneurs ainsi que leur im-
pact économique sur les communes
traversées. Cette étudeapporte enfin
des chiffres fiables et confirme le fait
que cet itinéraire touristique, bienplus
qu’un simple cheminde randonnée
(GR70), constitue véritablement un
outil de développement pour les terri-
toires traversés.
Lamissiond’étudeaété confiée au ca-
binet TRACESTPi, accompagnépar
l’expertise statistiqued’EricMaurence
Consultants (via lemodèle économique
Visit Impact®). Cette étudeapermis le
déploiement deplusieurs outils au
cours de l’année2010.

D’avril à octobre 2010
•6140 randonneurs
• 15nationalités
• 59 000nuitées
• 2,9M€de retombées

Retombées économiques par secteur
•Secteur Velay : 650 000€
•SecteurGévaudan : 813 000€
•SecteurMont Lozère : 725 000€
•SecteurCévennes : 680 000€

Laplaquette des résultats de l’étude
est en téléchargement :
http://www.chemin-stevenson.org/

Aires et stations
Respirando
LaMaisonduTourismeaengagéun travail
autour de lamise enplaced’un réseau
d’Aires et deStations de sports depleine
nature “Respirando”.
LesAires et StationsRespirando sont des
espaces conçuspour la pratiqued’activités
depleinenature, et spécialement organisés
pour permettre :
•Uneexcursion à la journéeà l’échelle
d’une commune (AireRespirando)
•L’organisation d’un séjour à l’échelle d’un
territoire (StationRespirando).

L’objectif de ce concept novateur est depro-
poser uneoffre de séduction et d’attracti-
vité, en permettant la pratiqued’ungrand
nombred’activités depleinenature dans
des conditions idéales avec des services de
grandequalité dansunmême lieu.
Leprincipe est de regrouper et d’améliorer
les activités et services sur ces lieux d’ac-
cueil, afin de les rendre visibles et identifia-
bles, et permettre aux touristes de vivre un
séjour dédié aux loisirs depleinenature de
qualité ouauxhabitants depratiquer ces
activités plus facilement.

Aurec-sur-Loire : la première Aire
Respirando du département
L’AireRespirandod’Aurec-sur-Loire a été
officiellement inauguréeenmai 2011.
Denombreux aménagements ont d’ores et
déjà été réalisés pour faire de ce site un
point dedépart privilégié pour les activités
depleinenature et développer les infra-
structuresnécessaires àunaccueil et à des
prestations dequalité.
Cet espacede loisirs est désormais doté
d’unpotentiel fort pour l’accueil de familles
et d’amateurs d’activités depleinenature.
L’AireRespirandod’Aurec-sur-Loire, ou-
verte demai à septembre, propose à tout
public diverses activités telles que le canoë,
la randonnéepédestre, le VTT, la baignade
surveillée…

Contact
DelphineChaudier,
MaisonduTourisme
dchaudier@auvergnevacances.com

L'évaluationdes incidences
Natura2000
Lesacteursdessportsdenatures’interrogentdepuis
quelque tempssur la listenationaleet lesprojetsde
listes localesdevantdéfinir le recoursounonàuneéva-
luationdes incidencespouruneactivitésportive.
LaDirective “HabitatsFauneFlore”a fixé lesprincipes
de l’évaluationdes incidencesdesplans,projets, pro-
grammesoumanifestations intervenantsur le territoire.
LaFranceaétécondamnéenmars2010sur l'ancien
dispositif d'évaluationdes incidencesNatura2000enrai-
sond'unchampd'application troprestreint.Afindepal-
lieràcemanquementdans la transpositionendroit
françaisde laditeDirective, laFrancea l'obligationde
mettreenplaceunnouveaudispositif et a fait lechoix
dedresser trois listespositivesd'activités.
Sont concernés lesactivités :
- figurant dans la listenationale, applicabledepuis
le 1er août 2010 (art. R414-19et suivantsducode
de l'environnement), et qui se trouvent soumisà
un régimeadministratif dedéclarationoud'auto-
risation.Danscecas, et notamment lorsqu'une
étuded’impact est produite, l'évaluationdes inci-
dencesprésentede façoncomplémentaire lesas-
pects liés auxhabitats et auxespècesayant justifié la
désignationdusiteNatura2000concernéou leplus
proche. La listenationale s'appliqueà l’ensembledu
territoirehexagonal depuis le 1er août 2010.
- figurantdans les listes localesactuellementencours
d'élaboration (art. L414-4ducodede l'environnement),
etquiprendrontencompte lesspécificitésdessitesen
fonctiondesactivitéset desconditionsparticulières
liéesà laprotectiondeshabitatsnaturels et deses-
pèces (animale, végétale) d'intérêt communautaire.
L'unecomplètera la listenationaledans le cadrepréa-
labled'un régimedéclaratif oud'autorisation, l'autre
complètera lesdeuxpremières listes (nationaleet lo-
cale), dans le cadred'un régimepropreNatura2000.
Les listesétabliespermettent depréciser lesactivités
soumisesàévaluationdes incidences, cequi permetau
maîtred’ouvragedemieuxcerner lanécessité ounon
deproduire cetteétude. Il importedese référer à l'en-
sembledes listesdès lorsqu'elles sont renduesappli-
cables.

En revanche, seront dispensésd’évaluationdes inci-
dences, lesactivitésou travauxprenant placedans le
cadred'uncontratNatura2000, ayant parailleurs fait
l'objet d'uncahierdeschargesprécis, oupratiqués
dans les conditionsdéfiniesparunecharteNatura
2000.

Aujourd'hui, il semble important de faire reconnaître le
PDESIdans le cadredes listes locales, respectant le
rôleet le travail de laCDESI.

Contact
ClaudeBONNET
DirctionDépartementaledesTerritoires (DDT)
0471058346
Mail : claude.bonnet@haute-loire.gouv.fr



Les clubsde sport de
nature enmilieu rural
sont souvent peu
structurés, du fait d’un
nombre limité
d’adhérents, de
dirigeants et
d’encadrants bénévoles

ou salariés. Il est ainsi souvent
difficile de créer unemploi pour
proposer uneactivité durable,
pérenneet offrir unplus grand
panel deniveauxdepratique. Le
Groupement d’employeurs peut
être une solution, d’autant que les
pratiquants de sports denature

sont souventmulti-disciplinaires.
Les encadrants professionnels
ont pour la plupart également des
compétencesmultiples,
notamment du fait de la
saisonnalité despratiques.

Ungroupement d’employeurs est uneasso-
ciation qui réunit plusieurs associations.
Sonbut est de recruter unouplusieurs sa-
lariés et de le(s)mettre à disposition de ses
membres, selon leurs besoins. LeGEne
peut effectuer quedes opérations àbut non
lucratif. Il favorise la stabilité des salariés
dans leur emploi en leur offrant de travailler
dansplusieurs associations regroupées sur
unmême territoire. A cet égard leGEparti-

cipe à la structuration de l’encadrement
sportif. En sécurisant l’emploi d’unpoint de
vue juridiqueet financier, il offre un cadre
réglementaire adapté à la nécessairemu-
tualisation des clubs enmilieu rural.

LaDDCSPP43 souhaite promouvoir ce type
departenariat pour consolider encore plus
lemouvement sportif départemental. Les
clubs et les comités qui sont dansunedyna-
miquedeprofessionnalisation peuvent
prendre contact avecDaniel Sansanoà la
DDCSPP43 (04 71 09 80 90) ou avecOlivier
MaleyssonauCDOS (04 71 02 45 01) pour
obtenir tout renseignement complémen-
taire.

explications…

contact
CONSEIL GÉNÉRALDELAHAUTE-LOIRE
Direction de la Jeunesse, de la Culture et du Tourisme I CDESI
1 placeMonseigneur de Galard I CS 20310
43009 Le Puy-en-Velay Cedex
cdesi@cg43.fr I tél. 04 71074369
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Groupement d’employeurs

• Recrute les salariés
• Rémunère les salariés
• Assure la gestion sociale des emplois
• Evalue les besoins en main-d’oeuvre des adhérents
• Gère l’organisation des mises à disposition
(Planning, suivi des heures réalisées,...)

• Facture aux adhèrents le coût de la mise à disposition
• Assure le suivi et l’évolution des salariés en fonction de
leurs attentes et des besoins des adhérents.

Salariés

• Sont employés par le GE
• Interviennent au sein des
structures adhérentes

• Participent à la construction de
leur emploi

Membres utilisateurs

• Adhèrent au GE
• Règlent leur cotisation annuelle
• Estiment leur besoin de main-d’oeuvre
• Mettent en oeuvre les conditions d’exécution du travail
• S’acquittent de la facture de mise à disposition

Conventions de
mise à disposition

Contrats
de travail

Lettres de
missions

Le Groupement d’Employeurs
une relation triangulaire

Contact
Daniel Sansano,
DirectionDépartementale
de laCohésionSociale et
de laProtection desPopulations
04 71 09 80 90


